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Allégation ou imputation 
d’un fait précis qui porte 
atteinte à l’honneur ou à 

la considération de la 
personne à laquelle le fait 

est imputé

Infraction pénale Exemples

DIFFAMATION
(Art.29 de la loi du 29 juillet 1881)
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Expression outrageante, 
terme de mépris ou 

invective qui ne renferme 
l’imputation d’aucun fait 

précis

Infraction pénale Exemples

INJURE
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Consiste à jeter le 
discrédit sur les produits 

ou services ou les 
prestations d’une personnes                                                     

Faute civile
(responsabilité délictuelle)

Exemples

DÉNIGREMENT
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ACTIONS PÉNALES

 Citation directe ou plainte pénale
 Choix entre diffamation ou injure
 Délai de 3 mois à compter de la publication
 Preuve des propos : constat d’huissier

ACTIONS CIVILES

 Délai de prescription de droit commun
 Contexte de concurrence pas obligatoire

DROIT DE RÉPONSE
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CASCADE DE RESPONSABILITÉS

Contacter l’éditeur ou 
l’auteur du contenu 
considéré comme 

illicite

Notifier la demande de 
retrait à l’hébergeur

• Copie de la 
correspondance adressée 
à l’éditeur ou l’auteur du 
contenu

• Preuves du caractère 
illicite du contenu

• … 

L’hébergeur doit agir 
promptement et 

rendre le contenu 
inaccessible aux 

internautes

• A défaut, sa 
responsabilité pourra être 
engagée
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VEILLE

RÉFÉRENCEMENT

RÉPONSE NON POLÉMIQUE
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Merci de votre attention !

CAROLE COUSON-WARLOP
ARTLEX
 02.51.89.74.20
 carole.couson@artlex.eu

ANNE-SOPHIE VIARD-CRETAT
TGS FRANCE AVOCATS
 07.85.60.97.06
 anne-sophie.viard-cretat@tgs-
avocats.fr


	Modérations et infractions de presse
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Cascade de responsabilités
	Diapositive numéro 7
	Merci de votre attention !

